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06REG-11C 

EPREUVE DE REGLEMENTATION- CORRECTION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ?      2 pts 
Les prérogatives du niveau 4 sont : autonomes dans la zone lointaine ; encadrant en exploration sous la 
direction d’un directeur de plongée de débutants (4) jusqu’à 6 m, de P1 (4) jusqu’à 20 m, de P2 (4) jusqu’à 
40 m. Il peut effectuer des baptêmes sous l’autorisation du DP en milieu artificiel ou fosse de plongée 
n’excédant pas 6 m. Pour avoir les 2 pts, tout doit être su. 0 pt si erreur ou manque. 
 
2) Quelles sont les prérogatives de l’initiateur N2 et N4 ?    2 pts 
 L’initiateur en général peut être en = 
3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveau 3 et 4, à quelle 
    Profondeur maximale peut on évoluer et qui est le guide de palanquée ?   2 pts 
60m + 5accidentellement. Pas de guide de plongée 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

1) Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée 
bouteille ?           1  pt 
La commission technique. 
 
2) Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ?     3 pts 
Définit la politique de formation régionale.  
Autorisation d’organisation d’examen initiateur, MF1 et N4 avec un représentant de la CTR nommé par le   
Président de la commission.  
Coordonne l’activité des comités départementaux. 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

1) La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour le passage de l’examen  
Niveau 4. Par qui doit-il être signé ?       2 pts 
Par un médecin fédéral ou titulaire d’un CES du sport ou un médecin hyperbare, 2 éléments doivent être 
cités autrement  0 point attribué. 
 
2) Depuis combien de temps maximum doit-il être émis ?    2 pts 
Il doit être de moins de un an. 
 
3) La présentation d’un certificat médical est-elle obligatoire pour obtenir une licence ? 2 pts 
Il est obligatoire pour l’obtention de la première licence. Par la suite il est obligatoire uniquement pour la 
pratique de l’activité. 

 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

1) Quand est élu un président de Fédération, un président de Comité Régional, un président de Club ?      
Après les olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous les ans 
    (cf statuts) : 1 pt par élément.                               2 pts 
 
2) Combien de temps dure leur mandat ?      2 pts 
    La durée du mandat est de 4 ans pour le Président FFESSM et comité régional.  
    La durée du mandat pour le  président de club dépend des statuts. 
 


